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Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région - Services pour personnes âgées -
Agrément.

Par arrêté ministériel du 30 novembre 2016, un agrément conditionné pour une durée de 4 mois est accordé
à l’organisme gestionnaire «Club Senior Kehlen», ayant son siège social 15, rue de Mamer à L-8280
Kehlen, pour l’exercice de l’activité «centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées»,
appelée «Club Senior Kehlen», à l’adresse : 9, rue de l’Indépendance à L-8327 Olm, pendant les travaux
d’agrandissement des locaux du Club Senior Kehlen à l’adresse 2, rue de Keispelt à L-8282 Kehlen.
L’agrément entre en vigueur le 1er décembre 2016.
L’agrément conditionné est enregistré sous le numéro PA/04/05/032 bis.
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